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S o m m a i r e

CONGE INDIVIDUEL DE FORMATION

Loi du 24 octobre 2007 portant création d’un congé individuel de formation et modification
1. du Code du travail;
2. de la loi modifiée du 4 octobre 1973 concernant l’institution d’un congé-éducation;
3. de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat;
4. de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires
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Règlement grand-ducal du 18 décembre 2007 complétant le règlement grand-ducal modifié du
7 juin 1979 déterminant les actes, documents et fichiers autorisés à utiliser le numéro
d’identité des personnes physiques et morales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4407
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